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Accueil de jour des enfants de Bussigny et Villars-Ste-Croix  

 
Rapport d’activité et de gestion 2016 

 

Préambule 

Le Réseau BussiVillAje est constitué sous forme associative et l’assemblée générale est composée de 
membres délégués par les conseils communaux et généraux des deux communes membres. 

Composition du Comité directeur :  

Président M. Jean-Claude Glardon, Municipal de Bussigny 

Vice-Présidente Mme Nicole Cattano, Municipale de Villars-Ste-Croix 

Membre Mme Germaine Müller, Municipale de Bussigny 

Membre Mme Chantal Oberle, Cheffe de service du SASJ de Bussigny 

Membre M. Laurent Emery, Adjoint du service du SASJ de Bussigny 

Directrice  Mme Patricia Mutrux Poehler, poste à 60% 

Consécutifs à l’ouverture d’une nouvelle structure en avril, la garderie L’île aux oiseaux, les taux 
d’activité de la directrice et de la secrétaire du réseau ont été augmentés de chacun 10% dès janvier 2016. 
Sans compter le personnel dépendant de La Maison de la Petite Enfance géré directement par cette 
Association, le réseau emploie 51 collaborateurs/trices dont 27 accueillantes en milieu familial. Le 
réseau peut encore compter sur une équipe de 6 remplaçantes. Une apprentie effectue sa formation à 
L’île aux oiseaux depuis la rentrée d’août et les structures offrent des possibilités de stage.  

Nombre d’enfants accueillis par structure au 31 décembre 

Les places d’accueil sont réservées en priorité aux enfants dont les parents travaillent, sont en formation, 
au chômage ou au bénéfice d’une mesure de réinsertion. 
 

 Nurserie-garderie 

3 mois à 4 ans 

 

Ecoliers 1P et 2P 
Croque/Appart’ 

Les Albatros 

Ecoliers 3P à 8P  
La Bulle d’Air 

Accueil familial 
de jour  

4 mois à 12 ans 

Total 

2013 84 37 76 136 333 

2014 78 46 90 147 361 

2015 94 40 100 137 371 

2016 140 56 101* 128 425 

 

 Pour la première année, à la rentrée 2016, il n’a pas été possible, à La Bulle d’Air, de répondre 
aux demandes des écoliers scolarisés en 8P, les places disponibles ayant dû être accordées, en 
priorité, aux écoliers plus jeunes.  

 

Liste d’attente  

Grâce à l’ouverture de la nouvelle garderie L’île aux oiseaux en avril et de l’unité d’accueil pour écoliers 
Les Albatros en août, les délais d’attente se sont raccourcis et la liste d’attente a considérablement 
diminué. Pour certaines tranches d’âge, il a été possible de répondre à toute la demande. La situation 
reste difficile principalement pour les journées du mardi et du jeudi qui sont les plus demandées. La 
Bulle d’Air, à la rentrée 2016, a offert 12 places supplémentaires le jeudi matin et le jeudi après-midi. 
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Gestion

Le Comité directeur s’est réuni à 12 reprises et s’est attelé à prévoir et accompagner l’ouverture de la 
nouvelle garderie L’île aux oiseaux dont l’inauguration a eu lieu, le 11 juin 2016, en présence de Madame 
la Conseillère d’Etat Nuria Gorrite.  
 
Les deux assemblées générales statutaires ont été organisées. La comptabilité et une partie des 
ressources humaines sont externalisées auprès de la société Amalthée sise à Aubonne. La société 
Fidinter a été mandatée pour réviser les comptes et a débuté avec l’exercice 2015.  
En novembre, le souper annuel a réuni l’ensemble du personnel des structures du Réseau Bussivillaje 
(accueillantes en milieu familial, personnel de La Maison de la Petite Enfance, de L’île aux oiseaux, de 
La Bulle d’Air) avec les membres du Comité et l’administration du réseau. 
 
La majeure partie des charges financières, soit 80%, provient des salaires du personnel qui prend soin 
des enfants. La part payée par les parents utilisateurs (écolage et nourriture) représente environ le 48% 
des produits et varie en fonction de la capacité économique des parenst utilisateurs. Le déficit représente 
8-9% des produits et est pris en charge par les communes membres au prorata du nombre d’habitants.  
 

Accueil familial de jour 

La structure propose des places au domicile des accueillantes 
en milieu familial pour des enfants de 4 mois à 12 ans. La 
coordinatrice encadre cette prestation de la manière suivante:  

- elle agrée, évalue et assure la surveillance des places 
d’accueil, 

- elle attribue les places d’accueil selon la liste d’attente et les 
places légalement disponibles chez les accueillantes 

- elle peut organiser une solution de dépannage chez une 
autre accueillante du réseau,  

- elle rencontre les coordinatrices des réseaux de la région et les chargées d’évaluation des milieux 
d’accueil de l’office de l’accueil de jour des enfants (OAJE), 

- elle prête du matériel permettant d’assurer la sécurité et la mobilité,  
- elle assiste et oriente tant les accueillantes que les parents en cas de difficultés,  
- elle organise des séances d’information, des cours et des rencontres.  

 

Données statistiques 

 2016 2015 2014 

Nombre d’accueillantes au 31 décembre : 27 28 29 

Nombre de places d’accueil autorisées :    

- 0-6 ans 94 99 100 

- Ecoliers dès la 2P  50 46 

 

 

49 

Nombre d’enfants au 31 décembre :  128 137 147 

Âge des enfants accueillis : 

 

   

- 0-4 ans 
 

46 51 59 

- 4-5 ans (1-2P) 
 

27 38 31 

- dès 6 ans 55 48 57 

Total d’heures d’accueil 107'486.55 121'618.25 117'597.5 

 

 

Environ 80 dépannages de durée variable ont été organisés. Ces derniers ont doublé par rapport à 
l’année précédente. Les dépannages sont organisés notamment pour pallier aux vacances de 
l’accueillante attitrée de l’enfant ou pour une autre cause empêchant l’accueil habituel. Les parents 
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semblent avoir moins qu’avant la possibilité de recourir à leurs proches pour pallier l’absence de leur 
accueillante. 

La coordinatrice gère la procédure d’agrément exigée par la loi cantonale sur l’accueil de jour des 
enfants. Durant cette année, 14 personnes ont été reçues en entretien et 5 de ces personnes ont suivi la 
procédure pour devenir accueillante agréée. Le réseau a pu ainsi engager 5 nouvelles accueillantes. 6 
accueillantes ont cessé leur activité pour le réseau de BussiVillAje dont 3 pour cause de déménagement 
et 3 autres pour s’engager dans des activités lucratives à salaire fixe. Nous tenons à souligner que 
plusieurs anciennes accueillantes du réseau Bussivillaje ont été engagées dans des garderies pour 
lesquelles elles ont pu faire valoir leur expérience auprès des enfants.         

Les accueillantes sont tenues de respecter le cadre institutionnel (règlement du réseau et cahiers des 
charges) ainsi que le cadre légal. Au-delà de ces aspects, chaque accueillante est libre d’organiser son 
quotidien à son aise, en fonction de son tempérament, ses valeurs ou encore sa situation familiale.  

 

Formation des accueillantes 

Une accueillante a suivi le cours obligatoire d’introduction organisé par la CIAFJ (communauté d’intérêt 
pour l’accueil familial de jour) et a reçu en mai son attestation. Ce cours est d’une durée de 24 heures et 
a lieu en soirée. Les accueillantes au bénéfice d’une autorisation d’accueil depuis plus d’un an suivent 
une formation continue. Le thème de cette année était : « Un Monde de Négociation ». Le travail de 
l’accueillante est riche en situation nécessitant de dire « non », le but était de pouvoir travailler ce « non » 
en maintenant la relation avec les enfants mais également les parents afin d’avancer positivement dans 
l’accueil. 
 
Cette année, la moitié des accueillantes ont pu bénéficier d’un cours de « 1ers secours » donné sur deux 
soirées de 3h00. La moitié restante en bénéficiera dans le courant de l’année 2017. Les accueillantes 
peuvent être confrontées à toutes sortes de situations nécessitant de devoir prendre les bonnes décisions 
en peu de temps en cas d’accident ou de maladie de l’enfant ou d’autres situations extraordinaires. Le 
cours a été adapté à la population des accueillantes en milieu familial et donné par une infirmière, 
ambulancière. Un cours de rafraîchissement de ces connaissances sera par la suite organisé 
régulièrement. 
 

Activités 

L’objectif est de pouvoir réunir les accueillantes dans différents contextes (séances obligatoires, 
rencontres informelles) toujours dans un but de partager et harmoniser les pratiques.  
Cette année, la priorité ayant été d’offrir, en concordance avec la demande et les besoins des 
accueillantes, un cours 1er secours, il n’y a pas eu de « séance de fonctionnement » organisée. Les aspects 
plus organisationnels ont été discuté au cas 
par cas avec les accueillantes. 
Un café-contact a été organisé courant mars. 
Les cafés-contacts sont des rencontres 
informelles qui permettent aux accueillantes 
qui en ont envie de venir discuter et partager 
un moment entre adultes pendant que les 
enfants jouent.  
Le traditionnel goûter de Noël de l’accueil 
familial a réuni une centaine d’enfants et 
leurs accueillantes pour bricoler et rencontrer 
le Père Noël, moment immortalisé par le 
journal de Morges. 
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Accueil parascolaire (3P à 8P) 

La Bulle d’Air et son Antenne, structures situées dans la zone du complexe 
scolaire du Tombay, accueillent une centaine d’écoliers le matin, à midi et après 
l’école pendant les périodes scolaires. L’équipe éducative, composée de 6 
personnes, se partage entre les deux sites et a pour objectif d’offrir la même 
qualité d’accueil sur les deux lieux.  

L’extension du Collège de Dallaz dont les travaux ont démarré cette année, permettra de remplacer 
l’Antenne par un nouveau site comptant 60 places pour les écoliers du primaire dès la rentrée 2017. 

L’équipe éducative, à la rentrée 2016, a eu le plaisir de compter sur les compétences de deux nouvelles 
éducatrices, Mmes Riedo Marinette et Varela Angela. Pour remplir sa mission d’accueil, l’équipe 
recherche une qualité de la vie collective qui permette l’intégration de chaque enfant. Pour ce faire des 
activités sont proposées dans un cadre organisationnel défini qui comprend des règles de vie 
communautaire.  
 

20 ans de parascolaire sur la commune de Bussigny 

En 1996, grâce à l’initiative de l’actuelle 
cheffe du service des affaires sociales et 
de la jeunesse, soutenue par la 
Municipale de l’époque, Mme Laurée 
Salamin, une cantine scolaire a ouvert 
ses portes. Cette nouvelle structure a 
permis de répondre aux besoins des 
parents tout en offrant des possibilités 
de réinsertion aux personnes en 
recherche d’emploi.  

Cet anniversaire a été fêté dignement le 
samedi 23 avril 2016, parents et enfants 
ont pu partager ce moment festif autour 
d’un repas et admirer la chorégraphie 
imaginée par un groupe d’enfants. Un 
concours de dessin avait préalablement 
été organisé dont le lauréat a vu son 
dessin imprimé sur les affiches de la 
manifestation.  L’équipe éducative avec les danseuses de hip hop 
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Rentrée scolaire 2016 

Cette rentrée 2016 a été marquée par une forte de demande concernant des enfants scolarisés en 3ème 
primaire harmos mais également, ce qui était inhabituel jusqu’ici, pour des enfants scolarisés en 8ème 
primaire harmos. La Bulle d’Air ne pouvant offrir que 4 places pour les 7 et 8 ème année, il a été proposé 
aux enfants les plus grands de prendre leur repas de midi à L’Hôtel de Ville durant cette année scolaire. 
Par contre il a été possible d’augmenter la capacité d’accueil le jeudi matin et après-midi de 12 places. 
De par l’absence de la responsable pédagogique, la directrice du réseau a repris entièrement la direction 
de la structure en intérim. 

Nouvelles activités 

A la rentrée scolaire 2016, l’équipe a pu s’organiser pour offrir des activités différentes en se rendant 
ponctuellement au Centre de Rencontre et d’Animation (CRAB), à la bibliothèque ou en forêt pour les 
enfants qui le désirent et qui restent jusqu’à la fermeture.  

A Noël, les enfants ont préparé un buffet froid dégusté en compagnie de leurs parents lors d’un après-
midi qui a vu l’apparition du Père Noël accueilli en chansons par les enfants.  

 

Accueil préscolaire et parascolaire : L’île aux Oiseaux 

La structure assure l’accueil des enfants âgés de 3 mois à 6-7 ans de 7h00 
à 18h30 (fermeture 4 semaines par an) dans 3 secteurs différents: 

 - la nurserie (Les Colibris et Les Rossignols) 24 places 
 bébés et trotteurs 

 - la garderie (Les Pélicans), 10 places – moyens  
 - Les Albatros (UAPE), 12 places  - écoliers  
 

La garderie a ouvert ses portes le 1er avril 2016. Tous les membres de l’équipe se sont retrouvés les trois 

jours précédant l’ouverture afin de tout préparer. Trois jours pour se connaître, pour former une équipe, 

réfléchir, décider d’une organisation, se mettre d’accord sur les lignes pédagogiques directrices, aller 

faire des achats de meubles, outils, jeux et matériel divers, mettre en place le mobilier. Ces jours de 

préparation ont permis à la cinquantaine d’enfants inscrits ainsi qu’à leurs parents de venir visiter, 

découvrir et connaître les lieux et les membres de l’équipe.  

Puis, de la fin avril au début du mois de juin, est venu le temps de l’expérimentation. L’équipe a pu 

prendre le temps de découvrir, de réévaluer certaines actions. Les colloques furent animés et 

fourmillaient d’idées.   

Inauguration officielle de L’île aux oiseaux 

Est arrivée alors assez rapidement la fête d’inauguration 

de la garderie, fixée au 11 juin. Le matin a été réservé à la 

partie officielle avec visite des locaux, discours et apéritif 

dinatoire. Mme Nuria Gorrite, conseillère d’état,  nous fit 

le plaisir d’être des nôtres pour cet événement en 

compagnie de membres de la Municipalité, M. Glardon et 

M. Hänggeli. La Municipalité de Villars-Ste-Croix était 

également représentée par Mme Perrudet et M. Cherix. 

Des représentants des communes voisines, intéressés par 

le projet se sont joints à la fête.  

L’après-midi, la structure a ouvert ses portes à la population ainsi qu’aux parents et enfants de la 

garderie. L’équipe avait préparé un grand buffet mais également diverses activités pour petits et grands 

comme un parcours de motricité, un atelier peinture, un autre pour y préparer des biscuits et un stand 

de maquillage.  
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Ouverture de l’UAPE Les Albatros (secteur écoliers) 

A la rentrée d’août, le groupe de 12 écoliers enfantines a accueillis ses premiers oiseaux migrateurs. Les 

enfants sont encadrés par deux professionnelles qui gèrent tous les déplacements, activités, sorties et 

repas du groupe. La capacité du lieu est de 24 places.  

Personnel et apprentis :  

Pour cette structure, le Réseau a engagé 14 personnes :  

M. Laurent Krieger, directeur à 60%, Mme Fanny 

Pingoud, secrétaire à 40%, Mme Florence Juillard, 

intendante à 80%.  

La nurserie peut compter, pour prendre soin des bébés, 

sur Christine Graeppi, éducatrice responsable de secteur 

à 100%, Alexandra Romano, éducatrice à 50%, Caterina 

Ruggirello, assistante socio-éducative à 75%, Danila 

Wenger, éducatrice à 100% ainsi que sur Jennifer Riva, 

apprentie. 

L’équipe qui veille sur les trotteurs est composée de Maryline Bornet, éducatrice à 100%, Lélia Grigolin, 

éducatrice à 100% et Christophe Duvillard, assistant socio-éducatif à 100%. 

Le groupe des Pélicans est encadré par Lucie Vanautryve, éducatrice à 100% et Andrea Wehren, 

auxiliaire éducative à 60%. 

Les écoliers sont pris en charge par Fiona Magistral, éducatrice à 50% et Krista Progin, éducatrice à 80%. 

La conciergerie est assumée par Rosa Fumagallo, employée de la commune de Bussigny et détachée à 

L’île aux oiseaux.  

L’équipe a entouré 9 stagiaires pour des durées variables depuis l’ouverture.  

Activités : 

Petit-à-petit, les groupes ont pris leur envol 

et commencé à s’éloigner de plus en plus du 

nid. Plusieurs sorties à la ménagerie du 

cirque ont été organisées. Certains chanceux 

purent même apprécier la répétition du 

spectacle des chevaux. Les écoliers sont allés 

découvrir la forêt de Bussigny grâce à 

l’activité « Chouette Forêt » et ont visité le 

musée des inventions et la Vallée de la 

jeunesse. Le musée d’histoire naturel de 

Lausanne fut plusieurs fois investi par 

divers petits oiseaux. Les bébés ne sont pas restés au nid puisque certains sont allés se promener au 

marché de Noël à Montreux.   

Valeurs et ligne pédagogique 

L’île aux oiseaux fonde ses pratiques sur les principes de la bienveillance, la confiance, la collaboration, 

la sécurité et le bien-être de l’enfant. Les valeurs qui guident les actions de l’équipe  sont : la 

responsabilité, l’empathie, l’humour, la tolérance, l’écoute, l’honnêteté et la solidarité. Une relation de 

partenariat avec les parents est indispensable pour que s’établisse la confiance nécessaire pour que leur 

enfant se sente en sécurité et puisse bénéficier de l’accueil 

 

Réseau Bussivillaje, Bussigny le 27 février 2017 
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Accueil préscolaire et parascolaire : La Maison de la Petite Enfance 

La Maison de la Petite Enfance assure l’accueil des enfants âgés de  
3 mois à 6-7 ans de 7h00 à 18h30 (fermeture 4 semaines par an) dans 3 secteurs 
différents: 

 - la nurserie (Les Minimômes), 24 places – bébés et trotteurs 
 - la garderie (Les Maximômes), 20 places - moyens 
 - La Croque et L’Appart’ (UAPE), 24 places  - écoliers 
 
En décembre 2016, 128 enfants, soit 109 familles fréquentaient la structure. Le secteur de la nurserie 
comptait 46 enfants, la garderie  40 et le secteur écolier accueillait 42 enfants. Le secteur bébé affichait 
un taux d’occupation de 91.52 %, celui des trotteurs de 94% et celui de la garderie de 97.47%.  

Pour le secteur des écoliers, le taux d’occupation atteignait 83.35%. Ce chiffre correspond au fait que la 
totalité des repas de midi sont pris mais que la tranche horaire du matin (7-8h30) ainsi que celle de 
l’après-midi uniquement (13h30–18h30) sont moins attractives pour les familles qui sont 
particulièrement demandeuses pour le temps du repas de midi. 
D’autre part, tous les écoliers inscrits sur la tranche horaire de 7 à 8h30 ont été regroupés à la Croque 
uniquement comme en 2015. Cette tranche horaire est moins fréquentée et ne permet toujours pas 
d’ouvrir les 2 groupes. Cette décision sera réévaluée pour la rentrée 2017. 
 
Personnel et activités 

Les éducatrices sont au bénéfice d’une formation reconnue selon le cadre de référence cantonal. Sur 17 
personnes à fonction éducative, 1 personne est auxiliaire, 5 sont assistantes socio-éducatives (CFC) et 11 
sont éducatrices de l’enfance (diplômes ES/HES). Deux personnes sont en formation en emploi à 
l’ESEDE (Ecole Supérieure de l’Education De l’Enfance). Chacune travaille à un taux différent mais 
défini contractuellement. Il n’y a eu aucun engagement nouveau sur 2016. 
 
L’équipe encadre 3 apprentis ASE (assistants sociaux-éducatifs) et 4 stagiaires probatoires d’une année. 
Un des apprentis a brillamment terminé sa formation en juillet 2016 et nous a quittés pour un nouveau 
monde professionnel. Chaque été, de nouvelles stagiaires commencent leur année de pratique. 
Le poste de secrétaire a été modifié passant de 50 à 40% et la secrétaire a préféré nous quitter suite à 
cette modification contractuelle. Une nouvelle personne est engagée pour le mois de mars 2017.  
 
La prise en charge des enfants s’inscrit au quotidien dans des valeurs telles que l’accueil de l’enfant et 
de sa famille, une collaboration étroite entre parents et équipe, l’observation pointue du rythme de 
l’enfant, la valorisation du temps d’exploration et d’expérimentation de l’enfant, l’organisation de 
moments réguliers privilégiés entre l’enfant et la professionnelle pour construire un lien sécure. 
 

Certaines activités ponctuent l’année telles que : 

 excursion pour les écoliers pendant les vacances, 

 sortie à St-Barthélémy pour les Maximômes qui vont devenir écoliers, 

 fête d’été pour tous, 

 cortège aux lanternes en novembre, 

 fêtes de fin d’année. 

La collaboration avec les enseignants permet d’organiser une visite des classes enfantines pour les futurs 
écoliers. De même, une visite-goûter est organisée à La Bulle d’Air pour ceux qui vont être scolarisés en 
3 P et vont quitter La Croque ou L’Appart’. 
 
Activités du Comité 

Le Comité de l’association de parents assure une part de la gestion administrative de la Maison de la 
Petite Enfance. Le Comité fixe les salaires, présente les comptes et les budgets préparés par la Direction 
et s’assure de la coordination avec le Réseau. 

Corinne Pittet, le 26 janvier 2017 


